Le 13 mai 2025
Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières, tenue en présentiel le 13 mai 2025 à 20h et à laquelle étaient présents madame Élodie Brochu et messieurs Claude Groleau, Carol Denis, Mario Tessier, Mario Paquet formant quorum sous la présidence de monsieur Maryon Leclerc, maire.

Monsieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, assiste à la séance.

Mme Claire Dussault étant absente.
Note : Une copie de l’ordre du jour et une copie de projet du procès-verbal ont été remises 72 heures avant la journée de cette séance ainsi que le procès-verbal de la séance du 8 avril 2025.
SM-093-05-25
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Chacun des membres du conseil municipal ayant reçu une copie de l’ordre du jour, le directeur général/greffier-trésorier est dispensé d’en faire la lecture.

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE l’ordre du jour soit adopté selon l’ajout suivant :

Appui au projet de développement résidentiel Martel (Aube-St-Marc) au ministère de l’Environnement de la lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP)
SM-094-05-25
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 8 AVRIL2025
Lecture : chacun des membres du conseil municipal ayant reçu une copie du procès-verbal de la séance mentionnée en titre, le directeur général/greffier-trésorier est dispensé d’en faire la lecture.

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carole Denis
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil adopte le procès-verbal de la séance du 8 avril 2025 tel que rédigé.


MOT ET RAPPORT DU MAIRE
Le maire informe l’assistance sur des suivis de certains points survenus au cours du mois :
SM-095-05-25
ADOPTION DES COMPTES DU MOIS
CONSIDÉRANT
que les membres du conseil ont reçu la liste des comptes à payer 72 heures auparavant et qu’ils en ont pris connaissance;

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE les listes des comptes compressibles et incompressibles d’avril 2025 au montant de 308 967,53 $ incluant les salaires soient adoptées telles que présentées et détaillées comme suit :

salaires :
102 669,22 $

comptes à payer :
75 413,11 $

journaux des déboursés :
130 885,20 $


RAPPORT FINANCIER NON FERMÉ POUR LA PÉRIODE SE TERMINANT LE 30 AVRIL 2025
Le directeur général / greffier-trésorier a déposé le rapport financier non fermé de la Ville en date du 30 avril 2025 et est disposé à répondre aux questions.


AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT UNIFORMISÉ RELATIF À LA SÉCURITÉ ET À LA QUALITÉ DE VIE
Règlement RMU-2025
Claude Groleau, conseiller de la ville de Saint-Marc-des-Carrières, donne avis qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement uniformisé numéro relatif à la sécurité et à la qualité de vie.
Chacun des membres du Conseil ayant reçu une copie, le directeur général/greffier-trésorier est dispensé d’en faire la lecture.
SM-096-05-25
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT UNIFORMISÉ RMU-2025 RELATIF À LA SÉCURITÉ ET À LA QUALITÉ DE VIE
CONSIDÉRANT QUE
la Loi sur les compétences municipales (LRQ, chapitre C-47.1) confère aux municipalités le pouvoir d’adopter des règlements en matière de sécurité, de nuisances, de paix, d’ordre et de bien-être général de leur population ;
CONSIDÉRANT QUE
le Règlement uniformisé numéro RMU-2021 relatif à la sécurité et à la qualité de vie est en vigueur depuis le 14 juin 2021 ;

CONSIDÉRANT QUE
ce règlement, adopté par l’ensemble des municipalités de la MRC faisant partie de l’entente relative à la fourniture des services de police par la Sûreté du Québec, vise à assurer une application uniforme des dispositions relatives à la sécurité et à la qualité de vie par les agents de la paix sur le territoire de la MRC de Portneuf ;

CONSIDÉRANT QUE
les agents de la paix ainsi que les officiers municipaux qui sont chargés de l’application du règlement ont soulevé des lacunes relativement à certaines dispositions du règlement ;
CONSIDÉRANT QUE
le comité qui assure le suivi du RMU a procédé à l’analyse des différents commentaires reçus de la part de la Sûreté du Québec et des municipalités et a proposé de bonifier diverses dispositions du règlement pour faciliter son application ;

CONSIDÉRANT QU’
une version révisée du règlement intégrant ces modifications a fait l’objet d’une vérification juridique par les procureurs agissant à la cour municipale, laquelle a également engendré plusieurs ajustements au texte du règlement ;
CONSIDÉRANT QU’
il a été convenu que l’ensemble des municipalités de la MRC de Portneuf adoptent simultanément une version de remplacement du règlement uniformisé afin que celui-ci entre en vigueur pour la prochaine saison estivale ;

CONSIDÉRANT QUE
le conseil juge opportun d’adopter le Règlement uniformisé numéro RMU-2025 relatif à la sécurité et à la qualité de vie visant à remplacer le Règlement uniformisé numéro RMU-2021 ;

CONSIDÉRANT QU’
un avis de motion a été donné lors de la séance du conseil tenue le 13 mai 2025 en vue de l’adoption du présent règlement et que celui-ci a été déposé lors de cette même séance ; 

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le conseil adopte le projet de Règlement uniformisé numéro RMU-2025 relatif à la sécurité et à la qualité de vie tel que déposé.
QUE le Conseil autorise les officiers municipaux et les agents de la paix à délivrer des constats d’infraction et à entreprendre des poursuites pénales au nom de la ville de Saint-Marc-des-Carrières en vertu de ce règlement.
QU’une copie du règlement soit transmise à la Sûreté du Québec, à la cour municipale de Saint-Raymond et à la MRC de Portneuf.

SM-097-05-25
ADOPTION DU RÈGLEMENT #311-05-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 311-00-2012 AFIN DE PRÉVOIR DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LES ZONES RC-13 ET RC-1 
SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil adopte le règlement #311-05-2025 modifiant le règlement de lotissement numéro 311-00-2012 afin de prévoir des dispositions particulières pour les zones Rc-13 – ave Rodrigue et Rc-1- rue St-Joseph
RÈGLEMENT 311-05-2025

Règlement numéro 311-05-2024 modifiant le Règlement de lotissement numéro 311-00-2012 afin de prévoir des normes particulières pour les zones Rc-13 et Rc-1.
CONSIDÉRANT 
le Règlement de lotissement numéro 311-00-2012 de la Ville de Saint-Marc-des-Carrières, lequel est entré en vigueur le 24 septembre 2012 et peut être modifié conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1);


CONSIDÉRANT 
que le conseil veut revoir les normes de densité de son territoire notamment celles relatives au lotissement visant particulièrement les projets de développement d’habitations multifamiliales; 

CONSIDÉRANT
les normes de lotissement d’autres municipalités de la MRC notamment celles des municipalités de Pont-Rouge et de Sainte-Anne-de-la-Pérade qui prévoient des superficies respectivement de 105 mètres carrés/logement et 110 mètres carrés/logement alors que la Ville de Saint-Marc-des-Carrières est de 185 mètres carrés/logement;
CONSIDÉRANT
les échanges le promoteur et les professionnels du projet (architecte et arpenteur-géomètre) visant la zone Rc-1 de la rue St-Joseph;

CONSIDÉRANT
qu’il y a lieu de corriger les nombres relatifs à la profondeur et à la superficie de lotissement pour la zone Rc-13; 

EN CONSÉQUENCE;

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT ET, EN CONSÉQUENCE, CE CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI SUIT:

Article 1 : Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2 : Objet 

Le présent règlement vise à alléger certaines normes minimales de lotissement pour les habitations multifamiliales de haute densité situées dans les zones Rc-1 et Rc-13. Il vise à abroger les normes existantes et les remplacer par la présente lorsqu’il y a lieu notamment pour la zone Rc-13.
Article 3: Correction des nombres 
L’article 4.5.6 de la section 4.5 du Règlement de lotissement numéro 311-00-2012 est modifié par la correction des nombres relatifs à la profondeur et à la superficie. Le tout est reformulé comme suit :  

« 4.5.6 Dispositions particulières applicables à la zone Rc-13



À l’intérieur de la zone Rc-13, dans le cas des terrains desservis par les réseaux d’aqueduc et d’égout sanitaire, les normes minimales de lotissement suivantes ont préséance sur celles indiquées au tableau 4.1 :

1° La profondeur moyenne minimale d’un terrain est établie à 22 mètres pour une habitation trifamiliale isolée;

2°  La superficie minimale d’un terrain est établie à 170 mètres carrés par unité de logement pour une habitation multifamiliale. ».

Article 4: Ajout de dispositions particulières à la zone Rc-1 

Un nouvel article 4.5.7 est ajouté à la section 4.5 du Règlement de lotissement numéro 311-00-2012 tel que suit tout en décalant la numérotation existante.  

« 4.5.7 Dispositions particulières applicables à la zone Rc-1



À l’intérieur de la zone Rc-1, dans le cas des terrains desservis par les réseaux d’aqueduc et d’égout sanitaire, les normes minimales de lotissement suivantes ont préséance sur celles indiquées au tableau 4.1 :

1°
 La superficie minimale d’un terrain est établie à 114 mètres carrés par unité de logement pour une habitation multifamiliale. ».

Article 5 : Entrée en vigueur

Le règlement qui découlera du présent projet de règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1).
SM-98-05-25
ÉVALUATION FONCIÈRE : AUTORISATION DE CRÉATION DE LA SOUS-CATÉGORIE D’IMMEUBLE 6 LOGEMENTS ET PLUS
CONSIDÉRANT
La loi 39, en vigueur depuis décembre 2023 laquelle apporte des modifications importantes à la gestion des catégories d’immeubles pour fins de taxation municipale;
CONSIDÉRANT
dorénavant, les municipalités ont la possibilité :
- d’établir des sous-catégories d’immeubles résidentiels dans la catégorie résiduelle;
-     de diviser leur territoire en secteurs aux fins de l’imposition pour la taxe
foncière générale.
CONSIDÉRANT
la catégorie des immeubles de 6 logements et plus ne figure plus automatiquement au Sommaire du rôle d’évaluation foncière et que la Ville peut demander le créer en sous-catégorie;
CONSIDÉRANT
la ville de Saint-Marc-des-Carrières retient d’établir la sous-catégorie de 6 logements et plus en vue de son prochain rôle triennal 2026-2027 et 2028;
CONSIDÉRANT
le service d’évaluation foncière est assuré par la MRC de Portneuf et que la Ville veut continuer à taxer les 6 logements et plus; 
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS

QUE le conseil municipal demande à la MRC de Portneuf de créer la sous-catégorie 6 logements et plus et pour être en vigueur dès l’année 2026.
SM-99-05-25
EMBAUCHE DES ANIMATEURS POUR LE CAMP DE JOUR - ÉTÉ 2025
CONSIDÉRANT
le service de camp de jour estival mis en place par la Ville afin de créer un lieu de récréation pour les enfants; 

CONSIDÉRANT
la nécessité de disposer du personnel étudiant adéquat afin de fournir le service pour 115 jeunes inscrits jusqu’à maintenan; 
CONSIDÉRANT
les recommandations favorables du Comité de sélection pour l’embauche des animateurs au camp de jour 2025;

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS

QUE la Ville procède à l’embauche des animateurs pour le camp de jour du 23 juin au 8 août 2025 avec les conditions suivantes :
	
	Nom
	Titre
	Nombre semaines
	Taux horaire

	1

2

3

4

5

6

7

8

9

10


	Thomas Hamelin

Rosalie Vallée

Mélodie Hamel

Amandine Julien

Valérie Bertrand

Magalie Bélanger

Alicia Sereno

Mavrek Langlois

Tommy Sauvageau

Mia-Rose Tessier
	Animateur

Animatrice

Animatrice

Animatrice

Animatrice

Animatrice

Animatrice

Animateur

Animateur

Animatrice
	7 semaines

7 semaines

7 semaines

7 semaines

7 semaines

7 semaines
7 semaines

7 semaines

7 semaines

7 semaines
	18,00 $

18,00 $

18,00 $

18,00 $

17,00 $

17,00 $

17,00 $

17,00 $

17,00 $

17,00 $


QUE les animateurs soient payés selon les échelons salariaux s’appliquant aux employés du camp de jour.
SM-100-05-25
APPUI AU PROJET DE FABRICATION DE PRODUITS « GRAYBOND » (LIANT DE CHAUX À BASE CALCIQUE) DE L’ENTREPRISE GRAYMONT- SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES
CONSIDÉRANT 
que l’entreprise Graymont souhaite réaliser un projet d’ajout d’équipements industriels à même l’usine existante sur le territoire de la municipalité ;

CONSIDÉRANT
cet ajout d'équipements vise la production d’un nouveau produit soit des liants à chaux à base calcique; 
CONSIDÉRANT
le promoteur est en demande de certificat d’autorisation environnementale auprès l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) 

CONSIDÉRANT
le projet devra obtenir toutes les autorisations requises en vertu de la LQE et se conformer aux exigences du MELCCFP;
CONSIDÉRANT
la Ville de Saint-Marc-des-Carrières analyse la demande du promoteur sous l’angle de son règlement de zonage notamment le régime d’usages applicable; 
CONSIDÉRANT
l’usage actuel ainsi que l’activité projetée sont autorisés dans la zone et que le Conseil veut appuyer le projet ;
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS

QUE la Ville de St-Marc-des-Carrières appuie officiellement le projet de production d’un nouveau projet ainsi que l’aménagement conséquent de l’usine tel que présenté par Graymont.
QUE la Ville s’engage à collaborer avec le promoteur afin de faciliter la réalisation du projet conditionnellement au respect des lois et règlements applicables;

QUE la présente résolution soit transmise au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, ainsi qu’à toute autre autorité concernée.
SM-101-05-25
FESTIVITÉS DANS LE CADRE DU 50E ANNIVERSAIRE DE L’ARÉNA (CENTRE RÉCRÉATIF CHANTAL PETICLERC) : AUTORISATION DE SIGNATURE D’ENTENTE AVEC LES REMPARTS DE QUÉBEC POUR LA TENUE D’UN MATCH AVEC LES TIGRES DE VICTORIAVILLE LE 23 AOÛT 2025
CONSIDÉRANT 
le projet de commémoration du 50e (2025) anniversaire de l’aréna mise en service en 1975;
CONSIDÉRANT
le projet de tenir un match préparatoire officiel de la Ligue de hockey junior majeur du Québec opposant les Remparts de Québec aux Tigres de Victoriaville et lequel aura lieu le vendredi 23 août à 19h00 à l’aréna; 
CONSIDÉRANT
selon les prévisions de coût du projet et que la Ville n’aura pas à assumer des dépenses en raison des revenus projetés de la vente des billets (admission 20 $ par adulte et 12$ pour les étudiants, 7 $ pour les enfants de moins de 12 ans, taxes incluses); 
CONSIDÉRANT
le coordonnateur des loisirs/sport est la personne responsable du dossier et qu’il y a lieu de l’autoriser à signer le protocole d’entente de présentation d’un match hors concours de la Ligue de Hockey Junior majeur du Québec;

CONSIDÉRANT


EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE madame Élodie Brochu
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le conseil municipal autorise le coordonnateur aux loisirs/sport à signer ledit protocole d’entente ainsi que tout autre document en lien avec la réalisation du 50e anniversaire de l’aréna; 
SM-102-05-25
POURSUITE DE L’ENTENTE AVEC LA SOCIÉTÉ AGRICULTURE DE PORTNEUF (EXPOSITION AGRICOLE)
CONSIDÉRANT
le protocole d’entente entre la Ville et la Société d’Agriculture du Comté de Portneuf (Expo agricole de Portneuf) signé le 28 mai 2024;
CONSIDÉRANT
ladite entente veut faciliter le maintien de l’exposition agricole et a convenu des modalités de financement et  l'utilisation des infrastructures de la Ville et de la Société;
CONSIDÉRANT
l’entente prévoit que le renouvellement se fait chaque année à condition que toutes les clauses mentionnées soient respectées et sur acceptation par la VILLE des rapports de l’édition précédente (activités et financier) de la SACP;

 CONSIDÉRANT 
l’acceptation du rapport financier 2024 par le conseil municipal constitue une reconduction annuelle de l’entente, lequel  a été déposé lors la séance du 13 mai 2025;
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le conseil municipal accepte le rapport financier 2024 de la Société d’Agriculture du Comté de Portneuf et qu’il déclare être conforme à sa satisfaction, lequel mentionnant un profit sur les charges de 13 865,00 $
QUE le conseil autorise le versement de la contribution 2025 comme établi dans l’entente 2024; 
SM-103-05-25
PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES, SPORTIVES ET DE PLEIN AIR (PAFIRSPA) – DÉNONCIATION DES ANNONCES PAR LE MINISTÈRE
CONSIDÉRANT
que le Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA) est un programme gouvernemental qui vise à soutenir la construction, la rénovation et la mise aux normes des infrastructures sportives, récréatives et de plein air dans la province afin de garantir leur durabilité;

CONSIDÉRANT
que plusieurs municipalités de la région de Portneuf ont bénéficié d’une aide financière accordée dans le cadre du programme PAFIRSPA en 2024, soit les municipalités Saint-Alban, Sainte-Christine-d'Auvergne, Saint-Basile, Saint-Raymond, Rivière-à-Pierre, de même que la Coop de solidarité pour la Vallée Bras-du-Nord;

CONSIDÉRANT
que ces aides, totalisant un montant de près de dix millions de dollars aux différents volets, ont permis la réfection, l’amélioration et la mise aux normes de plusieurs installations municipales, lesquels travaux n’auraient pas été possibles sans cette contribution ministérielle; 

CONSIDÉRANT
que dans le cadre du budget provincial 2025-2026, il a été annoncé que le programme serait reconduit avec une enveloppe identique, sans aucune indexation du montant affecté à cette fin au dernier budget;

CONSIDÉRANT
que les investissements prévus à l’enveloppe seront répartis sur une période de 6 ans, comme prévu dans le Plan québécois des infrastructures 2025-2035, mais que le versement des sommes n’est prévu qu’à partir de 2027, suspendant ainsi les appels à projets;

CONSIDÉRANT
que la capacité limitée actuelle du programme à soutenir de nouveaux projets, affecte les organismes municipaux, notamment par la réduction de l'accessibilité aux infrastructures sportives et récréatives pour la population, la suspension de nouveaux projets, et des difficultés pour les organismes à maintenir et exploiter les infrastructures existantes;

CONSIDÉRANT
que le conseil de la MRC de Portneuf déplore que les entités municipales sur son territoire qui comptaient sur ce financement ont dû suspendre ou revoir leurs projets;

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil de la MRC de Portneuf dénonce les annonces budgétaires 2024-2025 relatives au Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA), lesquelles impactent négativement l’ensemble des municipalités sur son territoire.
QUE copie de cette résolution soit acheminée au ministre de l’Éducation du Québec, M. Bernard Drainville, au député provincial de Portneuf, M. Vincent Caron.

SM-104-05-25
SOUMISSIONS : OCTROI DE MANDAT DE CLÔTURE DU TERRAIN AU CENTRE COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL
CONSIDÉRANT
le mandat du conseil municipal demandant au directeur général de voir au projet d’installation d’une clôture des portions de terrain au centre communautaire notamment une demande de prix; 
CONSIDÉRANT
une demande de prix a été faite auprès de 3 entreprises pour une longueur de 430 pieds de clôture et dont les résultats suivants : 
	Entreprise
	Montant de soumission  $
	Prix au pied linéaire (430 pieds)

	Clôture  sur mesure 

213 Qc-138, Saint-Augustin-de-Desmaures, Qc G3A 0G2
	14 909, 97$ + Tx
	34.67$/pied linéaire + Tx

	Clôture GP

1705 route de l’Aéroport

L’Ancienne-Lorette (Qc) G2G 2P4
	15 150,00$ + Tx
	35.23$/pied linéaire + Tx


CONSIDÉRANT
l’analyse des prix reçus en fonction du devis fourni; 
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE madame Élodie Brochu
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le conseil municipal octroie le mandat au plus soumissionnaire conforme soit l’entreprise Clôture sur mesure pour un montant à payer selon le nombre de pieds linéaires de clôture réellement implanté;
QUE la facture à venir soit payée à même le surplus financier non affecté; 
SM-105-05-25
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN RÈGLEMENT D’ENTENTE DANS LE CADRE DES RELATIONS DE TRAVAIL
CONSIDÉRANT
le règlement d’un litige de relations de travail et à la satisfaction des deux parties; 
CONSIDÉRANT
ledit règlement a été signé signé par les parties et qu’il y a lieu de l’entériner; 

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le conseil municipal autorise le maire et le directeur général/greffier-trésorier à signer ledit règlement d’entente.
QUE le conseil municipal autorise le directeur général/greffier-trésorier à exécuter toutes les conditions y afférentes.
SM-106-05-25
FACTURES : HONORAIRES PROFESSIONNELS : MORENCY, SOCIÉTÉ D’AVOCATS
CONSIDÉRANT
les services juridiques fournis par le cabinet Morency, Société d’avocats;
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE ÉLODIE BROCHU
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil autorise le paiement des factures au montant de 3 416,89$ taxes en sus, pour les honoraires professionnels à Morency, société d’avocats dont voici le détail, taxes en sus :

	0000244326
	Entente pour des taxes non payées
	446,66 $

	0000244339
	Promesse de vente de terrain
	670,95 $

	0000244340
	Fin de l’entente d’une desserte en eau potable/St-Alban
	2 299,28 $


QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02-13000-412.

SM-107-05-25
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE : 10E ÉDITION DE LA ROUTE DES ARTS ET SAVEURS DE PORTNEUF

CONSIDÉRANT 
la participation de Concept gourmet, entreprise établie à Saint-Marc-des-Carrières;

CONSIDÉRANT 
la correspondance du 17 avril 2025 de l’organisme la Route des Arts et Saveurs de Portneuf; 

CONSIDÉRANT
la Ville veut encourager les activités de la 10e édition de la Route des Arts et Saveurs de Portneuf dont les activités se dérouleront les 20 et 21 septembre 2025.
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil autorise une aide financière au montant de 100 $ pour la 10e édition de la Route des Arts et Saveurs de Portneuf. 
QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02-11000-970.
SM-108-05-25
APPUI AU PROJET DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL MARTEL (AUBE-ST-MARC) AU MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, DE LA FAUNE ET DES PARCS (MELCCFP)
CONSIDÉRANT 
le promoteur Aube-Saint-Marc souhaite réaliser un projet de développement domiciliaire sur le territoire de la Ville de Saint-Marc-des-Carrières;


CONSIDÉRANT
la ville de Saint-Marc-des-Carrières a pris connaissance du projet de développement résidentiel Martel (Aube-St-Marc) et de ses objectifs de répondre aux besoins en logements tout en respectant les normes environnementales et d’urbanisme applicables;
CONSIDÉRANT
ce projet s’inscrit dans une démarche de développement urbain durable, favorisant la densification, l’intégration harmonieuse au milieu, et le respect des exigences MELCCFP;


CONSIDÉRANT
le projet devra obtenir toutes les attestations requises en vertu de la LQE et se conformer aux exigences du MELCCFP;
CONSIDÉRANT
qu’il est nécessaire, dans le cadre de la démarche réglementaire, de manifester officiellement l’appui de la Ville au projet;
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS

QUE le conseil municipal appuie le projet de développement résidentiel Martel (Aube-St-Marc) et d’en reconnaître la conformité avec les orientations de développement durable et d’urbanisme de la Ville;

QUE copie de la présente résolution au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, ainsi qu’à tout organisme concerné.

	Période de questions

Le Président de la séance invite les citoyens à la période de questions.


SM-109-05-25
LEVÉE DE LA SÉANCE
CONSIDÉRANT
que tous les points à l’ordre du jour étant épuisés;

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE la séance soit levée à 21h55.

	Je, (maire ou président de la séance), ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le directeur général / greffier-trésorier de mon refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V.


___________________________


Maryon Leclerc, maire


____________________________
________________________
Marc-Eddy Jonathas
Maryon Leclerc
Directeur général/greffier-trés.
Maire
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